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ARTICLE 2

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Compléter l’alinéa 34 par la phrase suivante :

« Afin de favoriser l’identification et à la diffusion de ces bonnes pratiques, l’État se donne pour 
objectif de pérenniser les budgets communication et investissement de l’Agence Bio. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NFP souhaite insister sur le rôle essentiel de 
l'Agence Bio, aujourd'hui attaquée par le Gouvernement, pour favoriser l'identification et la 
diffusion des bonnes pratiques en agriculture.

L’agriculture biologique est un mode de production et de transformation respectueux de 
l’environnement, du bien-être animal et de la biodiversité, qui apporte des solutions face au 
changement climatique et contre les organismes ou les végétaux indésirables en valorisant 
notamment des pratiques fondées sur l'agroécologie. La diminution progressive de l'usage de 
pesticides et engrais chimiques est possible et doit reposer sur une transformation des modes de 
production et le développement des alternatives fondées sur la lutte biologique, l’association et la 
rotation des cultures dans l’espace et dans le temps, le maintien et l’entretien des infrastructures 
agroécologiques (haies, mares, bois, bandes fleuries…), la circularité et l’association polyculture-
élevage pour fertiliser les sols.


